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SOCIÉTÉ DES NATIONS

CONVENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM

SIGNÉE A LA HAYE. LE 23 JANVIER 1912.

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, EOT DE PRUSSE, au nom de I'EMPIRE ALLE-
MAND ; le PRÉSIDENT DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE ; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DE CHINE ;
le PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ; SA MAJESTÉ LE Roi DU ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE HT D'IRLANDE ET DES TERRITOIRES BRITANNIQUES AU DELA DES MERS,
EMPEREUR DES INDES; SA MAJESTÉ LE Roi D'ITALIE ; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON ;
SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS ; SA MAJESTÉ IMPÉRIALE LE SHAH DE PERSE ; LE
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DE TOUTES LES
RrssiES ; SA MAJESTÉ LE Roí DE SÍAM,

Désirant inarquer un pas de plus dans la voie ouverte par la Commission internationale
do Shanghaï de 1900 ;

Résolus à poursuivre- la suppression progressive de l'abus de l'opium, de la morphine,
de la cocaïne, ainsi <{iie des drogues préparées ou dérivées de ces substances donnant lieu,
ou pouvant donner Heu, à des abus analogues ;

Considérant la nécessité et le profit mutuel d'une entente internationale sur ce point ;
Convaincus qu ' i ls rencontreront dans cet effort humanitaire l'adhésion unanime de tous

1rs Kl at s intéressés :
Ont résolu de conclure une convention à cet effet, et ont nommé pour leurs plénipoteii-

I iaires, à savoir :

S .\ MAJESTÉ L'EMPEREUR. D'ALLEMVGNE, Roi DE PRUSSE :

Son Excellence M. Félix DE MÜLLEH. son Conseiller intime actuel, son Envoyé
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire :ï La Haye :

M. DiiUiKUi'K, son Conseiller supérieur intime de Régence ;
M. le I)1 GRÜNENWALD, son Conseiller actuel de légation ; /
M. le Dr К ERP, son Conseiller intime de Régence. Directeur à l'Office impérial

de Sauté ; _ .
M. le I")1' Reissue it, Consul impérial à Canton.

Lv: PliKSlDKNT DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE :

M. l 'Evèque Charles H. BRHNT ;
Mr. Hamilton WRIGHT ;
Mr. H. Л . FINO EH.

, ---ч

SA MA.IKSTK L ' E M P K K E I > K . DK CHINK :

Son Excellence Mr. LIANG CH'KNG, son Envoyé extraordinaire et Ministre pl^ni-
potentiaire à Berlin.

LE PRÉSIDENT DE LA R É P U B L I Q U E FRANÇAISE :

M. Henri BRKMKIÎ , Inspecteur-Conseil des Services agricoles et commerciaux de
l'Indo-rhino .

M. Pieriv ( "«гккпк, Administrateur des Services civils de l'Indo-Chine.

SA MA.IESTÉ LI; Kui D I ; U,o\ А Г . М К - Ü N I DE GRANDK-BRETAGNU кт D'IRLANDE ET DES
T K K R I T < » I K I ; S I U U T A N N I Q U I O S A U DKL.X DUS MKRS. EMPEREUR DES INDES :

Tlu» Kight Honourable Sir Cecil démenti SMITH ; G.C.M.C,., ЛГетЪге du Conseil
privé ;

Sir William Stevenson M K Y K K , К.Г.1.Е., S(M-rétaire en chef du Gouvernement de
Madras ;

Mr. Wi l l i am Grciircll Max MÜLLEK, '('..H., M.V.O., коп Conseiller d'Ambassade ;
Sir W i l l i a m .Job COLLINS, M.D., Deputy- LicutiMiant du Comté de Londres.

S. <1. N. .',.-|<1 I-'4 -t- «mu ; A Ï . Т/ч»: , -f- Ui i i - H ) in/•-•:.. !йц». d 'Ambl l ly •(••'.Юн 'il'd !/•.".< Imp. Tribunr.





SA M.UKSTK и-: R u i п М т л ы к :

Son Excellence M. le Comte J. SAbUKR I>K LA TOUR, Due de Cal vello, son Envoyé
extraordinai re et Minis t re plénipotentiaire à La Hayo.

SA MAJKSTIO ь ' К . м г к и м г к DU J A P O N :

Son Excel lence .M. Aimaro SATO, son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-
t e n t i a i r e à Lu Haye ;

M. le J > r Tourne TARACÚ, Ingénieur du Gouvernement général de Formóse ;
.M. le l > r Koiaro Nism/AKl , spécialiste technique, attaché au Laboratoire des

Services hygiéniques.

S.\ M A . I K S T K LA RE I N K DKS PAYS-HAS :

.M. Л. T. CRK.MKR, .son acien Ministre des Colonies, Président de la Compagnie
néerlandaise de Commerce ;

M. C. Th. V A N ])i-:vKNTKii, Membre de la Première Chambre dey Etats généraux;
M. A. A. DK .JONGII, ancien Inspecteur général, f'hef du Service de la Kégie de

l 'Opium aux Indes néerlandaises ;
M. ./. (i. Sc i iKL 'HKi ï , Membre do la Seconde Chambre des Etats généraux ;
M. \V. ( J . V A N VVKT'jT.u, Inspecteur de la Régie de ropium aux Indes néerlandaises.

SA MA.FK.STK Í M P I Ó I M A L K u-: S J I A H пк P Kits к :

M i г/я . \ l / v n A í o r j ) K h í M i , Secrétaire de la Légation de Perse à La Haye.

Li: P R K S I D K N T DI : I .A R K J ' Î ' I Î L K ^ M - ; P O I I T C C A I S K :
t

Son Excellence M. A. M. Hartholomeu FI.OIMÎI-JIK.A, Env(»yé extraordinaire et Ministre
p l é n i p o t e n t i a i r e à La Haye.

SA MA.IESTK I / E M I M : K K I ; J Î n i : T (»U ' / 'KS ij-:s RU.SSIKS :

Son Excellence M. Alexandre S A V I N S K V . son Maître de Cérémonies, son Conseiller
d 'Etat actuel , son Envoyé extraordinaire et Ministre , plénipotentiaire à
Stock li ol ni .

SA MAJESTK u: Jîoi DK SIA.M :

Son ExitelleiKîe Phya Aklia.raj V A R A D I Î A R A , son Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire à Londres, La Haye et l îruxclles ;

M. \Vm. Л. AKCiruii, C . M . C î . , son Conseiller de Légation ;

Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont
convenus de ce qui suit :

CHAPITRE I.

OPÏIJM «IlUT.

jinitioH. — Par « opium brut ; on entend :

Le suc, coagulé spontanément, obtenu des capsules du pavot somnifère (paparer somni-
), et n'ayant .subi que les manipulations nécessaires à son empaquetage et à son

transport.

Article I .

Les Puissances conlraclanl.es édictcront des lois ou. des règlements efficaces pour le
contrôle de la production et de la d is t r ibut ion de l 'opium brut , à moins (pie des lois ou des
règlements ex is tan ts n 'aient déjà réglé, la matière.

Les Puissances contractantes l imiteront, en tenant compte des différences de leurs
condi t ions commerciales, le nombre des villes, ports ou autres localités par lesquels 1V\ por-
tât ion on l ' i m p o r t â t ion de l ' op ium b ru t , sera permise.



ArtivU 'Л.

Les Puissances conf raclant os prendront des mesures :

a) Pour empêcher l 'exportation fie l 'opium brut vers les pays qui eu auront
prohibé l'enfrée, et

b) Pour contrôler l 'exportation de l 'opium brut vers lus p;iy.s qui en l imitent
l 'importation,

¿i moins que, des mesures existantes n'aient déjà réglé la matière.

Art i c.l fi 4.

Les Puissances contractantes (''dicteront des règlement* prévoyant que chaque colis
contenant de l'opium brut destiné à l'exportation sera marqué de manière à indiquer son
contenu, pourvu que -renvoi excède cinq kilogrammes.

Article .">.

Les Puissances contractantes ne permettront l 'importation et l'exportation de l 'opium
brut que par des personnes dûment autorisées.

CHAPITBK II .

. — Par •( opium préparé » on entend :

Le produit de l 'opium brut, obtenu par une série d'opérations spéciales, et en particulier
par la dissolution, l 'ébullition, le grillage et la fe rmenta t ion entrepris en vue de le transformer
en extrait propre à la consommation.

L'opium préparé comprend !e dross et tous autres résidus de l 'opium fumé .

Article (>.

Les Puissances contractantes prendront des mesures pour la suppression graduelle et
efficace de la fabrication, du commerce intérieur et de l'usage de l 'opium préparé, dans la
limite des conditions différentes propres à chaque pays, à moins que des mesures ex i t autos
n'aient déjà réglé la matière.

Article 7.

Les Puissances contractantes prohiberont l ' importation et l 'exportation de l 'opium
préparé ; toutefois, celles qui ne sont pas encore prêtes à prohiber immédiatement l 'expor-
tation de l'opium préparé, la prohiberont aussitôt, que possible.

Article 8.

Les Puissances contractantes qui ne sont pas encore prêtes à prohiber immédiatement
l'exportation de l 'opium préparé :

n) .Restreindront le nombre des villes, ports ou autres locali tés par lesquels
l'opium préparé pourra être exporté ;

b) Prohiberont l'exportation de l 'opium préparé vers les pays q u i en in te rd isen t
actuellement, ou pourront en interdire plus tard, l ' importa t ion ;

c) Défendront, en attendant, qu'aucun op ium préparé soit envoyé à un pays
qui désire en restreindre l'entrée, à moins quo l 'exportateur ne se conforme aux
règlements du pays importateur ;

d) Prendront des mesures pour que chaque colis exporté, eontenani de l'opium
préparé, porte une marque spéciale indiquant la nature de son contenu ;

с-) N> permettront- l'exportation de l ' o p i u m préparé que par «les personnes
spécialement autorisées.

Г П Л Р Г Г И Н I I I .

Ol ' l l ' .M . M K I M í ' I N A L , Л Ю К I'l l I N K , < ' ( > C Ü . \ K , KTC.

if in ilion. — Par « o p i u m m e d i c i n a l » on e n t e n d :

L'opium bru t , qui a- été c h a u f f é à r.o»> cent igradcs et. ne coût ient |>a,.s m o j n < de I 0 t iour coût
de morphine, qu ' i l soit ou non en poudre ou granulé , ou mélangé алее des matières neu t res .



Q ,

Par . m o r p h i n e " on e n t e n d :

Le principal alcaloïde de l'opium, ayant la formule chimique O17 Hltt NO8.
X

Par « cocaïne » on entend :

Le pr incipal alcaloïde des feui l les do ГKri/t/ifo-.n/lon <'<><•«. ayant la formule C17 H21 îs O4.

Par héroïne » on entend :

La « i i a c e f y l - m o r p h i n e . ayant la formule Г21 П* N O5.

Article M.

Les Puissances contractantes édieteront des lois ou des règlements sur la pharmacie de
façon à limiter la fabrication, la vente et l'emploi de la morphine, de la cocaïne et de leurs
sols respectifs них seuls usages médicaux et légitimes, à moins que des lois ou des règlements
existants n'aient déjà réglé la niatière>Elles coopéreront entre elles afin d'empêcher l'usage
de ces drogues pour tout autre objet.*-'

* Article 10.

Les Puissances contractantes s'efforceront de contrôler, ou de faire contrôler, tous ceux
(pi i f ab r iquen t , impor tent , vendent, distribuent et exportent la morphine, la cocaïne et leurs
sels respectifs, ainsi que les bâtiments où ces personnes exercent cette industrie ou ce
commerce.

A cet effet , les Puissances contractantes s'efforceront d'adopter, ou de faire adopter,
les mesures suivantes, à moins que des mesures existantes n'aient déjà réglé la matière :

a) L imi te r aux seuls établissements et locaux qui auront été autorisés à cet effet,
la fabrication de la morphine, de la cocaïne et de leurs sels respectifs, ou se
renseigne]' sur les établissements et locaux où ces drogues sont fabriquées, .et
en tenir un registre ;

b) Exiger (pie tous ceux qui fabriquent, importent, vendent, distribuent et expor-
tent la. morphine, la cocaïne et leurs sels respectifs soient munis d'une auto-
risation ou d'un permis pour se livrer à ces opérations, ou en fassent une
déclaration officielle aux autorités compétentes ;

<•) Exiger de ces personnes la consignation sur leurs livres des quantités fabriquées, '
des importations, des ventes, de toute autre cession et des exportations de la
morphine, de la cocaïne et de leurs sels respectifs. Cette règle ne s'appliquera
pas forcément aux prescriptions médicales et aux ventes faites par des phar-
maciens dûmen t autorisés.

Article 11.

Les Puissances contractantes prendront des mesures pour prohiber dans leur commerce
in té r ieur toute cession de morphine, de cocaïne et de leurs sols respectifs à toutes personnes
non autorisées, à moins que des mesures existantes n'aient déjà réglé la matière.

Article 12.

Les Puissances contractantes, en tenant compte des différences de leurs conditions,
s'efforceront de restreindre aux personnes autorisées l'importation de la morphine, de la
cocaïne et de leurs sols respectifs.

Article 13.

Les Puissances contractantes s'efforceront d'adopter, ou de faire adopter des mesures
pour (pie l 'exportation de la morphine, de la cocaïne et de leurs sels respectifs de leurs
pays, possessions, colonies et. territoires à bail vers les pays, possessions, colonies et terri- '\
toires à bail des nutres Puissances contractantes, n'ait lieu qu'à la destination de personnes \
ayant re(;ii les autorisations ou permis prévus par les lois ou règlements du pays importateur.

Л cot effet, tout gouvernement pourra, communiquer, de temps en temps, aux gouverne-
ments des pays exportateurs, des listes dos personnes auxquelles dos autorisations ou permis
d' importat ion de morphine, do cocaïne et de leurs sels respectifs auront été accordés.

Article 14.

en Puissances contractantes appliqi
talion

Les Puissances contractantes appliqueront les lois et règlements do. fabrication, d'impor-
atioiij de vente ou d'exportation de la morphine, de la cocaïne et de leurs sels respectifs:

a) Л l 'opium médicinal ;

h) A t o u t e s les préparations (off ic inales et non officinales, y compris les
remèdes d i t s an t i op ium) , contenant plus de 0,2% do morphine ou plus de 0,1%
de cocaïne ;



<•) A l'héroïne, ses sels et préparations c o n t e n a n t p lus de 0,1 % d'héroïne ;

rf) A tout nouveau derivó de la morphine, de la cucai'iu* ou de leurs sels respec-
tifs,-ou ii tout л u t r e alcaloïde de l'opium, qui pourrait , à la suite do recherches
scientifiques généralement reconnues, donner lien à des я bus analogues et avoir
pour résultat les mêmes effets nuisibles.

С И Л Р П ' К К I V .

A il i cl с I.V

Les Puissances contractantes ayant des traités avec la Chine (Treaty Powers) prendront,
de concert avec le Gouvernement chinois, les mesures nécessaires pour empêcher l'entrée en
contrebande, tant sur le territoire chinois que dans leurs colonies d'Extrême-Orient et sur
les territoires à bail qu'ils occupent en Chine, de l 'opium brut et préparé, de la morphine,
de la. cocaïne et de leurs sels respectifs, ainsi que des substances visées à l'article 14 de la
présente Convention. De son côté, le Gouvernement chinois prendra des mesures analogues
pour la suppression de la contrebande de l'opium et des autres substances visées ci-dessus,
de la Chine vers les colonies étrangères et les territoires à bail.

Arliele | f i .

Le Gouvernement chinois'promulguera des lois pharmaceutiques pour ses sujets, régle-
mentant la vente et la. distribution de la morphine, de la cocaïne et de leurs sels respectifs
et des substances visées à Particle 1 1 de la présente Convention, et communiquera, ces lois
aux gouvernements ayan t des traités avec la Chine,-par l'intermédiaire < l c leurs représen-
tants diplomatiques à Pékin. Les Puissances contractantes ayant des traités avec la Chine
examineront ces lois, et, si elles les trouvent acceptables, prendront les mesures nécessaires
pour qu'elles soient appliquées à leurs n a t i o n a u x résidant en Thine.

Art irle 17 .

Les Puissances contractantes ayant des traités avec la Chine entreprendront d'adopter
les mesures nécessaires pour restreindre et pour contrôler l 'habi tude de fumer l'opium dans
leurs territoires a bail, u settlements » et concessions en Chine, de supprimer ¡Htri pansu avec
le Gouvernement chinois les fumeries d'opium ou établissements semblables qui pourront
y exister encore, et de prohiber l'usage de l'opium dans les maisons d'amusement et les
maisons publiques.

Article |S.

Les Puissances contractantes ayant des traités avec "la Chine prendront des mesures
effectives pour la réduction graduelle pari ранни avec les mesures effectives que le Gouver-
nement chinois prendra dans ce même but, du nombre des boutiques, destinées à la vente
de l'opium brut et préparé, qui pourront encore exister dans leurs territoires à bail, «settle-
ments » et concessions en Chine. Elles adopteront des mesures efficaces pour la restriction
et le contrôle du commerce de détail de l'opium dans les territoires à bail, к settlements»
et concessions, à moins 'que des mesures existantes n'aient déjà réglé la matière.

Article 10. '

Les Puissances contractantes qui possèdent des bureaux de poste eu Chine adopteront
des mesures efficaces pour interdire l'importation illégale en Chine, sous forme de colis
postal, tout aussi bien que la transmission illégale d'une localité de la Chine à une autre
localité par l'intermédiaire de ces bureaux, de l'opium, soit, brut, soit préparé, de la mor-
phine et de la cocaïne et de leurs sels respectifs et des autres substances visées à l'article 14
de la présente Convention.

Г Н А Р 1 Т К К V .

Article 20.

Les Puissances contractantes examineront la possibilité d'édictcr des lois ou des régle-
mente rendant passible de peines la possession illégale de l'opium brut, de l'opium préparé,
de la morphine, de la cocaïne et de leurs sels respectifs, à moins que des lois ou des règlements
existants n'aient déjà réglé la matière.

Article. 21.

Les Puissances contractantes se communiqueront, par l'intermédiaire du Ministère des
Affaires étrangères des Pays-Bas :

a) Les textes dé. lois et des règlements administratifs existants, concernant
les matières visées par la présente Convention, ou édictés en vertu de ces clauses ;



6) Des renseignements statistiques en со qui concerne le commerce de l'opium
brut, de l ' o p i u m préparé, de lu morphine, de la cocaïne et de leurs sels respectifs,
ainsi que dos autres drogues ou leurs sols, ou préparations visés par la présente
Convention.

Ces statistiques seront fournies"avec autant do détails et dans un délai aussi
href que Гон considérera comme possibles.

CHAPITRE VI.

DISPOSITIONS FINALES.

Article 22.

Les Puissances non représentées à la Conférence seront admises à signer la présente
Convention.

Dans ce but, le Gouvernement des Pay s-К as invitera, immédiatement après la signa-
ture de la. Convention par les Plénipotentiaires des Puissances qui ont pris part à la Confé-
rence, toutes les Puissances de l'Europe et de l 'Amérique non représentées à la Conférence,
à savoir :

La République Argentine, PAutriche-Hongrie, la Belgique, la Bolivie, le Brésil,
la Bulgarie, le Chili, la Colombie, le Costa-Rica, la République de Cuba, le Dane-
mark, la République Dominicaine, le République de l'Equateur, l'Espagne, la
Grèce, la République d'Haïti, le Honduras, le Luxembourg, le Mexique, le Monté-
négro, le Nicaragua, la Norvège, Je Panama, le Paraguay, le Pérou, la Roumanie,
le Salvador, la Serbie, la Suède, la Suisse, la Turquie, l 'Uruguay, les Etats-Unis
du Venezuela,

à désigner un délégué muni des pleins pouvoirs nécessaires pour signer, à La Haye, la
Convention.

La Convention sera munie de ces signatures au moyen d'un « Protocole de signature de
Puissances non représentées à, la Conférence », à ajouter après les signatures des Puissances
représentées et mentionnant la date de chaque signature.

Le Gouvernement des Pays-Bas donnera tous les mois à toutes les Puissances signataires
avis de chaque signature supplémentaire.

Article 23.

Après que toutes les Puissances,- tant pour elles-mêmes que pour leurs possessions,
colonies, protectorats et territoires à bail, auront signé la Convention ou le Protocole supplé-
mentaire visé ci-dessus, lo Gouvernement des Pays-Bas invitera toutes les Puissances à
ratifier la Convention avec ce Protocole.

Dans le cas où la signature de toutes les Puissances invitées n'aurait pas été obtenue à
la date du 31 décembre 1012, le Gouvernement des Pays-Bas invitera immédiatement les
Puissances signataires à cette date, à désigner des délégués pour procéder, à La Haye, à
l'examen de la possibilité de déposer néanmoins leurs ratifications.

La ratification sera faite dans un délai aussi court que possible et déposée à La Haye
au Ministère des Affaires étrangères.

Le Gouvernement des Pays-Bas donnera tous les mois avis aux Puissances signataires
des ratif ications qu'il aura reçues dans l'intervalle.

Aussitôt que les ratifications de toutes les Puissances signataires, tant pour elles-mêmes
que pour leurs colonies, possessions, protectorats et territoires à bail, auront été reçues par
le Gouvernement des Pays-Bas, celui-ci notifiera à toutes les Puissances qui auront ratifié
la Convention la date à laquelle il aura reçu le dernier de ces actes de ratification.

Article 24.

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date mentionnée dans la
not i f icat ion du Gouvernement des Pays-Has, visée au dernier alinéa de l'article précédent.

A l'égard des lois, règlements et aut res mesures, prévus par la présente Convention,
il est convenu que les projets requis à, cet; effet seront rédigés au plus tard six, moi*» après
l 'entrée en v igueur do la. Convent ion. I0n ce qui concerne les lois, elles seront aussi proposées
par les gouvernements à leurs parlements ou corps législatifs dans ce même délai de six
mois, en t..out cas à la première session qui su iv ra l 'expirat ion do ce délai.

La «late à part ir <!c l aque l le ces lois, règlements ou mesures entreront en vigueur fera
l 'obje t « l ' un accord e n t r e les Piiissam-.es eontra.cta.ntes sur la proposit ion du Gouvernement:
des Pays-Bas.

Dans le <-;ts où des ques t ions surgi raient, re la t ives à, la, ra t i f ica t ion de, la presento Conven-
t- ion , où ;i lu. mise on v igueur , soit do la Conven t ion , soit des lois, règlements et mesures
q u ' e l l e compor te , le G o u v e r n e m e n t . d<-s Pay,s-l!as, si ees q u e s t i o n s ne peuvent pas être résolues
par «Tautres moyens, i n v i t e r a toutes les Puissances contractantes à désigner dos délégués
qui .se r é u n i r o n t , à La Haye pour a r r i v e r à u n accord immédia t su r ces quest ions .



Article 25.

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulut dénoncer la présente Convention,
la dénonciation sera notifiée par écrit au Gouvernement des Pays-Bas qui communiquera
immédiatement copie certifiée conforme de la notification à toutes les autres Puissances,
en leur faisant savoir la date à laquelle il l'a reçue.

La dénonciation ne produira ses effets qu'à l'égard de la Puissance qui l'aura notifiée
et un an après que la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas.

En foi de quoi les plénipotentiaires ont revêtu la présente Convention de leurs signatures.
Fait à La Haye, le 23 janvier mil neuf cent douze, en un seul exemplaire, qui restera

déposé dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiées
conformes, seront remises par la voie diplomatique à toutes les Puissances représentées à la
Conférence.

Pour l'Allemagne :
F. DE MULLÍ он.
DELBRÜCK.
GRUÑEN \VALU.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :
Châties H. BRENT.
Hamilton WRIGHT.
Henry J. FINGER.

Pour la Chine :
Liang CH'ENG. »

Pour la France : ^
' ;;J

H. BRIONIER. . j
;3,

Sous réserve d'une ratification, ou d'une dénonciation, éventuellement :V1
séparée et spéciale en ce qui concerne les protectorats français. ;.|

Pour la Grande-Bretagne :
VV. S. MEYER. j
W. G. Max MÜLLER. •*
William Job COLLINS. ,i]

Sous réserve de la déclaration suivante :

Les articles de la présente Convention, si elle est ratifiée par le Gouverne- •
ment de Sa Majesté Britannique, s'appliqueront à l'Empire des Indes
britanniques, à Ceylan, aux Etablissements des Détroits, à Hong-
Kong et à Weï-haï-Weï, sous tous les rapports, de la même Îaçoii
qu'ils s'appliqueront au Royaume- Uni de Grand-Bretagne et
d'Irlande : mais le Gouvernement de Sa Majesté Britannique se ,'
réserve le droit de signer ou de dénoncer séparément ladite Conven-
tion au nom de tout dominion, colonie, dépendance ou protectorat |jj
de Sa Majesté autre que ceux qui ont été spécifiés.

i 'от- Г Italie :
G. DIO LA Torn C A L V K L L O .

Pour le Japon :

Aimaro SATO.
Топик» T A K A G I .
Kotaro N I S H I X A K I .

Pour les Pay s -lia M :

•1. T. C j t l O M l O K .
C. Th. VAN D I O V I O N T K I Î .
A. A. DIO JoNiui .
Л. G. S< - m o n i t i o n .

Pour la
Mir/a .M л M M o r n K h a n .

réserve des articles 1Л, I l » , 17, 18 cl l î » (hi IVrso n'ayant, pas do
f r a i l é avec la Ch ine ) et du paragraphe <i) de l 'ar t ic le :>.
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-. у Pour lo Portugal :
.; A n t o n i o Maria . Bartholomeu FERREIRA.

&
Poní' la Kussie ;

A. SA\ i N S

Pour lo Si am :
Akharaj VARA D H A K A .
VVni. ,}. ARCHER.

Sous réserve des articles Ь>, J6, 1 7 . 18 et 19. le Siam n'ayant рая de
traité avec la Chine.

PROTOCOLE DE CLOTURE DE LA COXFtëJÎENCE LXTEBNATIOXALE
DE L'OPIUM.

•SioNÉ A LA HAYE, J,E L',S J A N V I E R 1912.

La Conference internationale de l 'opium, proposée par le Gouvernement (Ie8 Etats-Unis
«l 'Amérique, et convoquée par le Gouvernement des Pays-Bas, s'est réunie à La Haye,
dans le Palais des Comtes, le 1er décembre. 1911.

Les Gouvernements, dont rénumération suit ont pris part à la conférence, pour
laquelle ils avaient désigné les délégués nommés ci-après :

1/ A L L E M A G N E :
Son Excellence M. 'Félix DI: MÜLLER, Conseiller intime actuel, Envoyé extraordi-

naire et Ministre plénipotentiaire à La Haye, premier Délégué plénipoten-
tiaire ;

M. DELBRÜCK, Conseiller supérieur int ime de Régence, Délégué plénipotentiaire ;
M. le Dr GRUÑEN WALD, Conseiller actuel de Légation, Délégué plénipotentiaire;
M. le D r КЕКГ, Conseiller intime de Régence Directeur à l'Office impérial de .santé,

Délégué plénipotentiaire :
Ai . le Dr RÔSSUCR, < '4>nsul impérial à Canton, Délégué plénijiotentiaire.

Les ErxTs- l ' . v i^
M. l 'Evéque <'liarles H. HUENT, Délégué plénipotentiaire ;
Mr. Hamilton WRIGHT, Délégué plénipotentiaire ;
Mr. H. .1. FINÎÏER. Délégué plénipotentiaire.

Lu

Son Excellence M. ïviang CH'EN<;, Envoyé extraordinaire ot Ministre plénipoten-
tiaire à Berlin, Délégué plénipotentiaire .,

M. Tang K W O - A N , Secrétaire adjoint au VVaï-wou-pou. Délégué :
M. Tchang Tsoi'-Sob'ENG, chargé d'affaii-es ml 1н1,тин à La Haye, Délégué;
M. le D1 \Vu LIEN-TKH, M. D. íCambriílge). Médecin-major. Directeur de l'Ecole

de Médecine, Délégué :
M. F. A. CARI, , ancien Commissaire des Douanes maritimes impériales à

Newchwang, Délégué ;
M. A. J. COMMUN, Seííi'étaire adjrñnt au Bureau de l 'Inspecteur general «les Douanes

maritimes impériales. Délégué.

La K H A N < ' E :
M. Henri BRENIER, Inspecteur Conseil des Servicies agricoles et commerciaux de

Plndo-Chine, Délégué ]>léni]>otentiaire :
M. Pierre GuEsf iE, Administratem- des Services c iv i l s de Plndo-Chine, Déléguv

plénipotentiaire :
M. le D r ( l A i i ) E , .Médecin -¡Major des rrroup4*s <-<»lonia les , Conseillej- technique.

La i r U A N n E - l i R E T A ( ; . N E :

Tlie Kight Honourable Sir Cecil ( l emen l i SMITH, (Í.C. M.(i., Membn» du Conseil
privé, Délégué plénipotentiaire ;

Sir William Stevenson MEYER, К. С. I.E., Secrétaire en chef du Gouvernement de
Madras, Délégué plénipotentiaire ;
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Mr. William Grenfell Max MÏ'LLER, С. В., M.V.O., Conseiller d'Ambassade, Délégué
plénipotentiaire ;

Sir William Job COLLINS, M.D., Deputy-Lieutenant du Comité de Londres, Délégué
plénipotentiaire.

I/ITALIE :
Son Excellence M. le Comte J. Saluer DE LA TOUR, Due de Calvello, Envoyé extra-

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à La Haye, Délégué plénipotentiaire ;
M. le professeur Boceo SANTOLIQUIDO, Député au Parlement, Directeur général de

la Santé publique, Délégué.

Le JAPON :
Son Excellence M. Aimaro SATO, Envoyé extraordianire et Ministre plénipoten-

tiaire à La Haye, Délégué plénipotentiaire ;
M. le Dr Tonioe TAXAGI, Ingénieur du Gouvernement général de Formóse, Délégué

plénipotentiaire ;
M. le Dr Kotaro NISHTZAKI, spécialiste technique, attaché au Laboratoire des

Services hygiéniques, Délégué plénipotentiaire.
»
Les PAYS-BAS :

M. J. T. CREMEE, ancien Ministre des Colonies, Président de la Compagnie néer-
landaise de Commerce, Délégué plénipotentiaire ;

M. C. Th. V A N DEVENTER, Membre de la Première Chambre des Etats généraux,
Délégué plénipotentiaire ;

M. A. A. DE JONGH, ancien Inspecteur général, Chef du Service de la Kégie de
l'opium aux Indes néerlandaises, Délégué plénipotentiaire ;

M. J. G. SCHEURER, Membre de la Seconde Chambre des Etats généraux, Délégué
plénipotentiaire ;

M. W. G. VAN WETTUM, Inspecteur de la Régie de l'opium aux Indes néerlandaises,
Délégué plénipotentiaire.

La PERSE :
Mirza MAHMOIÏJ) Khan, Secrétaire de la Légation de Perse à La Haye, Délégué

plénipotentiaire.

Le PORTUGAL :
Son Excellence M. A. M. Bartholomeu FER: ¿ EIRA, n\ voyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire à La Hayer Délégua plénipotentiaire ;
M. Oscar George POTIER, Consul général de première classe, Délégué du Ministère

des Affaires étrangères, Délégué ;
M. A. Sanches DE. MIRANDA, Capitaine d'Artillerie, ancien Gouverneur aux Colonies,

Délégué du Ministère des Colonies, Délégué.

La
Son Excellence M. Alexandre & A V I N S K Y , Maître des ceremonies de Sa Majesté

l'Empereur, Conseiller d'Etat actuel, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire à Stockholm, Délégué plénipotentiaire ;

M. CHAPIROFF, Médecin honoraire de la Cour de Sa Majesté l 'Empereur. Médecin
inspecteur du Corps des Gardes frontières, Délégué.

Le SIAM :
Son Excellence Phya Akharaj VARADHARA, Envoyé extraodrinaire et Ministre

plénipotentiaire à Londres, La Haye et Bruxelles, Délégué plénipotentiaire ;
Mr. Wm. .1. ARCHER, C.M.G., Conseiller de Légation, Délégué plénipotentiaire.

Dans une série de réunions tenues du !L'r décembre 1ÍH 1 au 'J.'i j anv ie r l îM ' J . la Conférence
a arrêté le texte de Convention ci-annexé.

La Conférence a en outre émis les vœux s u i v a n t s :

I. La Conférence estime qu' i l y aurait lieu d 'a t t i re r l ' a t t e n t i o n de l 'Union postale
universelle :

1° sur l'urgence de réglementer la transmission par la poste de l'opium brut ;

•_>u sur l'urgence de réglementer autant que possible la t ransmiss ion p a r l a poste
de la morphine, de la cocaïne et de leurs sels respect i fs , v ( des au t res substances
visées à l'article 11 de la Convent ion ;

.4° sur la nécessité de prohiber la t ransmiss ion par la poste de l 'opium préparé

!



il . La, Conference es t ime ( p r i l y aura i t lieu d ' é tud ie r la question du chanvre indien
;iu\ p o i n t s de vue s ta t . i s t iquc et sc ient i f ique , dans le hut de régler, si la nécessité s'en fait
s e n t i r , |> ; i r la. l ég i s l a tu r e in t -é r i eu iv ou par un accord international, les abus de son emploi.

KM toi de ( | i io i les p lén ipo ten t ia i res o j i t revêtu le présent Protocole de leurs signatures.

K î i i l à La H a y e , le i'.'í j ; in \ UT 1012, en un seul exemplai re . < | i i i restera déposé dans les
a r c h i v e s du ( J o i i v c r n e n i c n t des Pays-Bas, et dont les copies, certifiées conformes, seront
remises par la voie d i p l o m a t i q u e à toutes les Puissances représentées à la Conférence.

Pour l 'Al lemagne. :

K. I > K Mf I . I . K H .
I > K 1 . H K Î V K .

< Î H r - N K N \ V A I . I ) .

Pour les K ta t s -1 ' n i s (ГЛпн'чч( |ие :

( ' l i a r l e s 1 1 . Пкк.хт.
H a . m i l t o u \\ '1М<;пт .
Henry .1. K i . N í í K U .

Pour la C h i n e :

Pour la, K l ' a i i e e :

11. П н к м к к .

Pour la ( lra.nde-l>retai ! - ne :

\ V . . S . ^ i K Y - K K .
\ V . ( i . M a x M I - L I . K K .
W i l l i a m .Job C O I J J N S .

Poui1 l ' I t a l i e :

( ¡ . !)!•; I .A Ton: C A L V K I . L O .

Pour !e . lapon :

Aimaro S\ ' j 'o .
Tomoe. г Г л к л < я .
Kota i-o N I S M I / A K I .

Pour 1rs Рал-s-P.as :

.1. T. C I I K M K I : .
( ' . T l l . V A N n K V K . N ' T l ' î l î .

A. A. D I ; . l o . N í í i i .
Л . ( î . Sc i iK i ' i íK i : . .

1 'our la Perse :

Mi r / a , .M АН м о г и K h a n .

Pour le Port u.ual :

A n t o n i o .Ma.tia, l i a . r l l i o l o m e . u

Pour la h 'uss ie :

A . N U ' I N S K Y .

Pour le S i a i n :

\\'\\\ .1 . A l i e n Kl . 1 .



PKOTOCOLE DE С LOT Г К E DIS LA D E U X I ÈMK CO.N Í F É R ENCE I N T K l í N ЛТК > . \ A L E

DIO L'OPIUM, 11Н.Ч.

SIGN к A LA Н А У К , u; !» .ц-i i, LKT НИЗ.

Lu deuxième Conférence i n t e r n a t i o n a l e de l 'Opium, convoquée par le Goiivc.nieme.nt
des Pays-Las ем v e r t u de l ' a r t i c l e '23 de la Coin eut ion i n t e r n a t i o n a l e de l 'Opium, s'est
réunie à La Ha.ye, dans l < > Palais des (.'ointes, le l « r ju i l le t 1013.

Les Gouvernements, donl remunerat ion su i t , ont pris part à la Conïérenec, pour
laquelle ils avaient désigné les délégués nomines ci-après :

L ' A L L K M A l i . N K :

Son Excellence M. Félix DL-: M i L[,I:K, ronseillei' i n t i m e ac tue l , Envoyé extraor-
dinaire et M i n i s t r e plénipotent ia i re à La ÏJaye, délégué.

Les

M. le Пг Hami l ton W R K J I I T , Commissaire spécial au Département d ' K t a t , délégué ;
i<on Excellence M. Lloyd BKVCI:, Envoyé extraordinaire- et Min i s t r e plénipoten-

tiaire à La Haye, délégué ;
Mr. Gerrit .John K O L L K N , I^résident émerite du Поре Collège, l'roi'esseur de

mathéina . t i ( |ues , délégué.

K A R O K N T I N K :

M. le l) r François ni: V I ; V ( ; A , délégué.

Lu HKLGigL'K :

Son Excellence M. le baron Albéric FALLÓN, Envoyé extraordinaire et Min i s t r e
plénii>otentiaire à La Haye, délégué.

Le.s ETATS-UNIS DU BRÉSIL :

Son Excellence M. J. Gra<;a A R A M I A , Envoyé extraordinaire et Minis t re pléni-
potentiaire à La Haye, délégué.

CHILI :
Son Excellence M. Jorje H V N K K V S , Envoyé extraordinaire et -Minis t re plénipoten-

tiaire à Bruxelles et à La Haye, délégué.

La CHINE :

Son Excellence M. \V. W. YEN, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire
à Berlin, premier délégué plénipotentiaire ;

M. le l)r Wu LIEN-ТЕП, M.A,, M.D. (Cambridjíe), JNÍédecin-Major, J)irecteur du
Service médical, Médecin du Ministère des Affaires étrangères, délégué pléni-
potentiaire.

La COLOMBIE :

M. Ch. HISCHEMULER, Consul à Rotterdam, délégué.

La RÉPUBLIQUE DE COSTA-RICA :

Son Excellence M. Manuel M. DE PERALTA, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire à Paris et à La Haye, délégué.

Le DANEMARK :

M. J. G. de Grevenkop CASTENSKJOLD, Ministre-résident à Bruxelles et à la Haye,
délégué.

La RÉPUHLIQUE DOMINICAINE :

Son Excellence M. le Dr José LAMARCHE, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-
potentiaire, délégué.

L'EQUATEUR:

Son Excellence M. Jorje HUNEEUS, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-
tentiaire du Chili à Bruxelles et à La Haye, délégué.
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L'ESPA<;NE :

M. Manuel Garcia DE ACILU.Y BENITO, Chargé d'Affaires ad intérim à La Haye,
délégué.

La FRAISt E :
' Son Excellence M. Marcellin PELLET, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-

tentiaire à La Haye, délégué.

La G KA N и E-B KETAG NE :

Mr. Wil l iam Greiifcll Max MÜLLER, C.B., M.V.O., Conseiller d'Ambassade, délégué ;
Sir William J. COLLINS, D.L., M.D., F.R.C.S., ancien Président du Conseil municipal

de Londres, délégué.

L'HAÏTI :
M. Stenio VINCENT, Chargé d'Affaires à La Haye, délégué.

L'ITALIE :
M. le marquis Alexandre CoMPANs £>i; BRICHANTEATJ, Chargé d'Affaires ad intérim.

à La Haye, délégué.

Le JAPON :
M. Jiuiipci SHINOBU, Chargé d'affaires ad intérim à La Haye, délégué.

Le L i ' X K . M H O U R G :

Son Excellence M. le baron Albério FALLÓN, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire à Bruxelles et à La Haye, délégué.

Les ETATS-UNIS .MEXICAINS :
Son Excellence M. Federico GAMBOA, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-

tentiaire à Bruxelles et à La Haye, délégué.

Les PAVS-BA.S :

M. J. T. CREJVIER, ancien Ministre des Colonies, ancien Président de la Compagnie
néerlandaise de Commerce, membre de la Première Chambre des Etats
généraux, premier délégué ;

M. le Dr C. Th. VAN DEVENTER, membre de la Première Chambre des Etats géné-
raux, délégué ;

M. A. A. DE JONGH, ancien inspecteur général, Chef du Service de la Régie de
l'Opium aux Indes néerlandaises, délégué ;

M. le Dr J. G. SCIIEURER, membre de la Seconde Chambre des Etats généraux,
délégué.

Le PORTUGAL :
Son Excellence M. Antonio Maria Bartholomeu FISBRKIRA, Envoyé extraordinaire

et Ministre plénipotentiaire à La Haye, délégué.

La Russie :

Son Excel lence M. A. SWETCHINE, Envoyé extraordinaire et Min i s t r e plénipoten-
tiaire à La. Haye, délégué ;

M. le Professeur Stanislas PRXIHITEK, membre de l'Académie de Médecine à Saint-
l'ét ersbourg, délégué.

Le Sl.ui :

Son Excellence M. P J I \ A Sudham M A I T R I , Envoyé extraordinaire et Ministre
p lén ipo ten t i a i re à Londres, à Bruxelles et à La Haye, délégué ;

M. Wil l iam .). A K C I I K R , Conseiller de Légation à Londres et à La Haye, délégué.

J > a n s une série de ré-unions tenues du 1 < M a.u !> j u i l l e t . I ÍH .4 , la Conférence, après avoir
e x a m i n é la ques t ion q u i lui était soumise par le paragraphe, L' <le P a r t i c l e i';j ( j , . J t l , Convent ion
i n t e r n a t i o n a l e de l ' o p i u m du L'.'i j anvier I Í H L ' :

I. A décidé que. le dépôt des rat i f icat ions peut avoir lieu dès maintenant ;

II . A adopté à l ' u n a n i m i t é la réso lu t ion s u i v a n t e :

Dés i ran t poursuivre , d a n s la voie o u v e r t e p a r l a Commission in te rna t iona le de Shanghaï
de l î M ) i > cl par la première Conférence de La Haye de M j l l î , la suppression progressive de
l ' a b u s de. l ' o p i u m , < l c la m o r p h i n e , de la cocaïne, a i n s i que des drogues préparées ou dérivées
de ces substances, et cons idérant p lus que jamais la, nécessité e.t le p r o f i t m u t u e l d 'une
e n t e n t e i n t e r n a t i o n a l e sur ce point , la deuxième Conférence i n t e r n a t i o n a l e de l 'opium :



1. Emet le vœu que le Gouvernement des Pays-Has veuille bien faire remarquer aux
Gouvernements d'Autriche-IJongiie, de Norvège et de Suède que la signature, la ratifica-
tion, la préparation des mesures législatives et l'entrée en vigueur de la Convention consti-
tuent quatre phases distinctes qui permettent dès maintenant à ces Puissances de procéder
à la s ignature supplémentaire.

En ef tVt , il ressort des articles 23 et 24 qu'une période de six mois pourra s'écouler
entre l 'entrée en vigueur de la Convention et la rédaction des projets de lois, règlements
et autres mesures prévues par la Convention. En outre, le troisième alinéa de l'article 24
permet aux Puissances contractantes de s'entendre après ratification sur la date de l'entrée
en vigueur desdites mesures législatives. D'ailleurs, on ne peut s'empêcher de faire remar-
quer que les difficultés prévues par Г Autriche-Hongrie, la Norvège et la Suède, en ce qui
concerne leur législation, n'étaient pas inconnues aux délégués des Puissances signataires
et ont même fait l'objet d'un examen approfondi de la part des douze Puissances contrac-
tantes. Presque toutes les Puissances signataires se trouvent dans la même situation que
les Gouvernements susmentionnés et n'ont pas encore élaboré tous les projets de lois prévus
par la Convention ;

2. Emet le vœu que le Gouvernement des Pays-Bas veuille bien communiquer aux
Gouvernements de la Bulgarie, de la Grèce, du Monténégro, du Pérou, de la Roumanie,
de la ¡Serbie, de la Turquie et de l'Uruguay la résolution suivante:

« La Conférence regrette que certains gouvernements aient refusé ou omis
de signer jusqu'à présent la Convention. La Conférence est d'avis que l'abstention
de ces Puissances entraverait de la fayon la plus sérieuse les buts humanitaires
poursuivis par la Convention. La Conférence exprime le ferme espoir que (íes
Puissances reviendront sur leur attitude ou négative ou dilatoire » ;

3. Emet le vœu que le Gouvernement des Pays-Bas veuille bien faire observer au
Gouvernement helvétique qu'il est dans l'erreur en considérant sa coopération comme d'une
valeur à peu près nulle. A rencontre de ce qui est dit dans la lettre du Conseil Fédéral
du 2Г> octobre 1912, la Conférence estime que la coopération de la Suisse serait de l'effet
le plus utile, tandis que son abstention compromettrait les résultats de la Convention.
Quant à la question soulevée par le Conseil Fédéral concernant les attributions respectives
des législations fédérales et cantonales, il est à noter que de semblables difficultés ont été
déjà envisagées par la première Conférence, qui en a tenu compte dans la rédaction de la
Convention ;

4. Invite les Gouvernements signataires à charger leurs représentants à l'étranger
d'appuyer les démarches susindiquées de leurs collègues néerlandais ;

III. A émis le vœu suivant: : que dans le cas où la signature de toutes les Puissances
invitées en vertu du paragraphe 1 de l'article 23 n'aurait pas été obtenue à la date du
31 décembre 19.13, le Gouvernement des Pays-Bas invite immédiatement les Puissances
signataires à désigner des délégués pour procéder, à La Haye, à l'examen clé la possibilité
de faire entrer en vigueur la Convention internationale de l'opium du 23 janvier 1912.

En foi de quoi, les délégués ont revêtu le présent Protocole de leurs signatures.
Fait à La Haye, le 9 juillet 1913, en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les

archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont les copies, certifiées conformes, seront
remises par la voie diplomatique à toutes les Puissances tant signataires que non signataires.

Pour l'Allemagne :
1<\ DE Mf 'LLEK.

Pour les I O t a t s - l . T n Í K d 'Amérique:

Hamil ton WUIUHT.
Uoyd I Ï K Y C I O .
Gerrit Л . К ou,EN.

Pour lu R é p u b l i q u e Argentine :
Franc. DE V E Y Î J A .

Pour la BHgiquc :
И м . Л И ) . Клььогч .

Pour les K t a . l s - l ; n i s du Brésil :

G гас, a A K A N H A .

Pour I» 1 < ' h i l i :
•Jorje H r . N K i o i ' s .

Pour la ( ' h i ñ e :
W. W. V K . N .
N V n L i K N - Т к п .

:i
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Pour 1я Colombie :

Пи1. .

Pour I » 1 Cost a.-Ji ira : . .

Mamu-l M . I > K P K R A L T A .

Pour 1<" Danemark :

\ V . ( i r e V C l l U o p CASTIÎNSKJOLL) .

Pour la Eépublique. Dominicaine :

,). LA M ARCHE.

Pour l ' E q u a t e u r :

Jorje I I r N K K i ; s .

Pour l 'Espagne :

(i . DK AciLU.

Pour la France :

ЛЬмчч-Шп PKI.LKT.

Pour la ( î r i i udc - l i r c t î i gn t ; :

\V. G. Л1ах M l - L U . K .

W i l l i i i i n Job COLLINS.

Pour l ' H a ï t i :

l 'ouï1 l ' I talie; :

BRICJIANTEAU.

Pour lo rJapon :

J. SlIINOJHT.

(Ал-ес la réserve de l'approbation ultérieure de son Gouvernement.)

Pour le Luxembourg :

T3n. Alb. FALLÓN.

Pour les Etats-Unis mexicains :

F. GAMBOA.

Pour les Pays-Bas :

.1. T. CIIICMKK.
C. Th. VAN DliVENTliR.

A. A. DE JONGH.

,J. G. SCHEURER.

Pour le Portugal :

Antonio Maria Bartholomeu FERREIRA.

Pour la Kussie :

A. S\v ETCH INK.

Pour le. Siain :

Phya Sudharn MAITRI.
Wm. J. ARCHER.



PROTOCOLE DE CLOTURE ПК LA TROISIÈME C O N F É R E N C E INTERNATIONALE
DE L'OPIUM, J Í M 4 .

SIGNÉ л LA HAYE, LE 2 5 - J U I N 10M.

La troisième Conférence internationale de l'opium, convoquée par le Gouvernement
des Pays-Bas en vertu du vœu № 3 émis par la deuxième Conférence, s'est réunie à La
Haye, dans le Palais des Comtes, le 15 juin 19.14.

Les Gouvernements, dont l'énumération suit, ont pris part à la Conférence, pour
laquelle ils avaient désigné les délégués nommés ci-après :

L'ALLEMAGNE :

Son Excellence M. Félix DE AÏULLER, Conseiller intime actuel, Envoyé extraordi-
naire et Ministre pénipotentiaire à La Haye, délégué.

Les ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE :
Son Excellence Mr. Henry V A N DYKE, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-

potentiaire à La Haye, délégué ;
Mr. Charles DENIÍY, Consul général à Vienne, délégué.

La RÉPUBLIQUE ARGENTINE :
M. le Dr François DE VEYGA, Professeur honoraire à la Faculté de Médecine de

Buenos-Ayres, Inspecteur général du ¡Service de ¡Santé de l 'Armée argentine
(S. R.), délégué.

La BELGIQUE :
Son Excellence M. le harón Albéric FALLÓN, Envoyé extraordinaire et Minis t re

plénipotentiaire à La Haye, délégué.

Les ETATS-UNIS nu BRÉSIL :
Son Excellence M. José Pereira пл G R A C A A K A N I I A , Envoyé extraordinaire et

Ministre plénipotentiaire à La Haye, délégué.

Le CHILI :
Son Excellence M. Jorje HUNEEUS, Envoyé extraordinaire et Min i s t r e plénipo-

tentiaire à Bruxelles et à La Haye, délégué.

La CHINE :
Son Excellence M. Yen Hui-Cn'iNG, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-

potentiaire à La Haye, délégué ;
Son Excellence M. T'ANG TsAi-Fou, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-

potentiaire à La Haye, délégué.

Le DANEMARK :
M. J. G. de Grevenkop CASTENSKMOLD, Ministre-Résident à Bruxelles et à La

Haye, délégué.

La R K P U H L I Q U E DOMINICAINE :
Son Excel lence M. le I ) r José L A M A K C M E , Envoyé e x t r a o r d i n a i r e et Min is t re

p l é n i p o t e n t i a i r e , délégué.

I / E Q I D A T E U R :
A I . A l i g u e l A. S E M I N A R I O , Chargé d ' A f f a i r e s à Bruxel les , délégué.

L'ESPAGNE :

Son Excellence D. Eernando OSOKIO v E I . O I . A , E n v o y é e x l r a o n l i n a i r e et M i n i s t r e
p l é n i p o t e n t i a i r e à La Haye, délégué.

La FRANCE :
Son Excellence M. Marce l l i n PEU.ET, E n x o y é e x t r a o r d i n a i r e ei M i n i s t r e p lén i -

p o t e n t i a i r e à La Haye, délégué.

La ( i l t A M ) K - B l t E T A ( i N E :

Mr. Willia.m ( î i - e n f e l l Max Mt ; u ,El i . , ( M > . , МЛ'.О.. r o i i s e i l l e r d ' A m b a s s a d e , Consul
général à Budapes t , dé légué ;

Sir W i l l i a m , ) . Cou. INS, К.С. Y.О., M . D . , E. К.С.S., a n c i e n P rés iden t du Conseil
m u n i c i p a l de Londres, delegué.



i Le ( i l Л TÚ MAI .A :
V• y M. José M a r i a L A K D I / A H A L , Chargé d'Affaires à Paris et à La Haye, délégué.

l / M . A Ï T i :
M. Stenio Y I N T K N T , Chargé d''Affaires à La Haye, délégué.

LTr .AUK :

Son K x r e l l e n c e M. le conite Joseph RALLIER ÜK LA TOTJR, duc de Calvello, Envoyé
ext raord ina i re et Minis t re plénipotentiaire à La Haye, délégué.

Son Excellence M. AimaroS.ATo, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire
à La Haye, dé

i>e L f X K M H O T J Î i i :

Son Kxeellenee M. le baron Albéric FALLÓN, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire de Belgique à La Haye, d^léirué.

Les ETATS- l 'MS .\JEXICA1NS :

Son KxeelleiR-i ' aM. Carlos РККЕУКА, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-
ten t i a i r e à Hruxelles et à La Haye, délégué.

Le MO:NTH.M : :<;KO :
M. H. Mendes D.\ COSTA, Consul général à Amsterdam, délégué.

Le.s P A Y S - B A * :

.M. J. T. C K F . . M K K , ancien Mini .s t re des Colonies, ancien Président de la Compagnie
néerlandaise de Commerce, Membre de la Première Chambre den Etats
généraux, premier délégué ;

.M. le Dr C. Th. VAN DKVHNTKK, Membre de la Seconde Chambre des Etats
généraux, délégué ;

.M". A . A. DK J o N ( î i i , am-ien Inspecteui- général, Cheí du iSej-viee de la Régie
de l 'Opium aux Indes néerlandaises, Bourgmestre de Hoorn, délégué.

La P K I Î S K :

M i r / a М л ш ю п ) К l i a n , Char.aé « l ' A f f a i r é s à La Haye, délégué.

Son I C x c i ' l l e n c c M. A n t o n i o .Maria Bail holomeu K Í O R K K I R A , LOnxoyé extraordinaire
ri . M i n i s t r e p l é n i p o t e n t i a i r e à La Haye, délégué;

M. le C o m m a n d a n t A . A . Sanclies D K M I R A N D A , a n c i e n douverncur aux Colonies,
délégué du M i n i s t è r e des Colonies.

L a К ' H ' M А М Н :

Son K x c e l l e n r r M. Char les M. M I T I U M C I , I C n v o y é extraordinaire e t Ministre
p l é n i p o t e n t i a i r e à La l la.ye, délégué.

Son I C x e e l l e i u M - M. A. S w i O T r i I l N K , l i n v < » y é ext raordinai re e t Min is t re plénipoten-
t i a i r e à La Maye, délégué.

Le Si \ \ j . ;

Son K x r t ' l l e n r e M. I M i y a S u d h a m М л П ' К ! . Knvoyé e x t ra.oi'ilinaire e t Minis t re
p l é n i p o t c n t ¡aire à Londres et à La Maye, délégué;

N l W i l l i a m .1. A K C I I K K , Consei l ler de Légal ion à Londres et à La Maye, délégué

La S ri: DM :

Sou K v e e l l e i K -,. .\|. ( . |.\ , ) K |< L M R < - h : к к , K n v o y é ex t гаопПпаап- et M i n i s t r e
p l c n i p o l e i i t i a i r c ¡', T n u x e l l e s et à La Haye, délégué.

La SCISSK :

S o n l - ; \ce l len< e Л 1 . ('.. C . A K i . i N , K n v u y é ex 1 1 M O I d i na i i e < - l M i n i s l n - plénipotentiaire
à Londres el à La Haye , délégué.



LTRUCU'AY :

Son Excellence M. Alborto ( Í I I A N I , Envoyé extraordinaire et ^Ministre pléni-
potentiaire à Bruxelles et à La Haye, délégué.

Les ETATS-ITNIS DU V K N K Z L K L A :

M. ie l > r Esteban Gil lioiiiiKS, Premier secrétaire de Légation à Paris, délégué.

Pans une série do réunions tenues du 15 au 25 ju in i ! M - t , la Conférence, après avoir
examiné ht quest ion qui lui »'• tail soumise par le VOMI № III formule1 par la deuxième
Conférence :

A) ;t émis les avis suivants :

I. Qu'il est possible de l'aire entrer en vigueur la Convention internationale
de l 'opium du 23 janvier 1912, nonobstant le fait que quelques Puissances
i n v i t é e s en vertu du paragraphe 1 de l'article 23 n'ont pas encore signé la
Convention.

II. Que l'entrée en vigueur de la Convention entre toutes les Puissances signa-
taires aura lieu lorsque les Puissances qui l 'ont déjà signée et celles qui ont
exprimé leur in ten t ion d'y adhérer l'auront ratifiée. La date de l'entrée en
vigueur de la Convention sera, celle fixée par le paragraphe 1 de l 'article 24.

III. Que. si à une date à déterminer par la Conférence toutes les Puissances
s igna ta i res n 'ont pas encore déposé leurs ra t i f ica t ions . , il sera loisible aux
Puissances signataires dont, à cette date, les ra t i f ica t ion* au ron t été déposées,
de fa i r* ' ent rer en vigueur la Convent ion. La même f a c i l i t é sera laissée aux
Puissances signataires qui déposeront successivement leurs ratifications
après ce t te date.

IV. Que la date visée sous III est le .41 décembre 1914.

V. Que la possibilité d'accéder à la Convention reste ouverte aux Puissances
qui ne l'ont pas encore signée.

B) a décidé :

Qu'un protocole, par lequel les Puissances signataires disposées à se servir de la faculté
visée sous III pourront' déclarer leur i n t e n t i o n de faire entrer en vigueur la Convention,
sera ouvert à La Haye.

Son Excellence M. le Ministre des Affaires étrangères des Pays-lias, satisfaisant au désir
exprimé unanimement par la Conférence, a. consenti à faire dresser ce protocole, qui restera
ouvert pour les signatures.

C) a adopté à l'unanimité la résolution suivante :

La Conférence invite Son Excellence M. le Minis t re des Affaires étrangères des Pays-
Bas à entreprendre, au nom de la Conférence, une démarche urgente et respectueuse auprès
des Puissances signataires qui n'ont pas ratifié la Convention ni exprimé leur intention de
le faire, démarche tendant à les amener à se déclarer prêtes, dans un très bref délai, à déposer
leurs ra t i f ica t ions afin que la Convention puisse ent rer en vigueur au plus tôt possible.

En foi de quoi les délégués ont revêtu le présent protocole de leurs signatures.

Fait à La Haye, le 25 juin 1914, en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les
archives du Gouvernement des Pays-Has et dont les copies, certifiées conformes, seront
remises pur la voie diplomatique à toutes les Puissances t an t signataires que non signataires.

Pour l 'Allemagne :

F. DE MI;LLEK.

(Tout en se référant à ses votes du 18 juin 1914.)

Pour les Etats-Unis d'Amérique :

Henry V A N I)YKK.
Chas. D K N H V .

Pour la, Républ ique Argent ine :

Franc. DK V K Y G A .
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Pour hi H

Ни. ЛИ). F A L L Ó N .

Pour les K f - . a l s - l ' n i s du l î rési l :

("îr;ic;i Л К A N и A.

Pour le C h i l i 1 :

Pour la Chine :

\ V . \\ . У Е Л .
Ts. F. T ' A M i .

Pour le Danemark :

\ V . ( î r e v e n k o j i CASTKNSK.JOLD.

Pour la Jïé|)ul.)l i t | i ie Dominicaine1 :

Pour l 'Kq i i a t e iu 1 1 :

Pour l 'Kspa.une :

Pour la France :

Marcellin Ркы,кт.

Pour la (.îi'a

\V. G. Max M r L L K J i .
\ \ ' i l l i j i . in Job COLLINS.

Pour le Guatemala :

.José .M. LAUDIZAHAL.

Pour Г H a ï t i l:

Pour Tit alie :

u. DI: LA Touu CALVKLLO.

Pour le Japon :

Ainiaro SATO.

Pour le Luxembourg :

l î n . Аи). Ь\ил-о.\.

Pour les Kl at s- U n i s mexica ins :

Cai-los P i O K K V K ' A .

Pour Je Monténégro :

H . M . M ^ K N D K S I ) A COSTA.

Pour les Pays-lias :

• I . T. C K K . M K K .
C. T h . V A N I ) i - ; \ l ' i .N ' r i ; ! : .
Л. Л. !>!•; . ) o . \ < ; n .



Pour la Perse :

MirzH M A H M O U D Khan.

Pour le Portugal :

AlHOllio M:ir ia !>; i r t l io loî l ien

A. A. Sanchcs pu M I R A N D A .

Pour la Roumanie :

C. M.

INMii 1 la Russie :

A. SxvKT

Pour le Si a in :

Pliya Smlham M A I T K I .
\Vm. - I . AKCIIKIÎ .

Pour la Suède :

F. PK K L K K C K E K .

Pour la Suisse :

CARLIN.

Pour Г U r u g u a y l :

Pour les Etats-Unis du Venezuela :

E. Gil JÎORGES.

PROTOCOLE RELATIF A LA MISE EN VIGUEUR DE LA

CONVENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM.

Les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs en vertu de la
faculté visée sous n° 3 du protocole de clôture de la troisième Conférence internationale
de l 'opium, déclarent, que leurs gouvernements ayant ratifié la Convention internationale
de l'opium du 23 janvier 1912, ont l'intention de la faire entrer en vigueur.

Pour les Puissances qui signeront ce protocole avant le 31 décembre 191-1, la Conven-
tion entrera en vigueur à cette date ; pour les Puissances qui le signeront après le
31 décembre .1914, la Convention entrera en vigueur le jour de la signature.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :

Henry V A N DYKE, le 11 fév. .1015.

Pour la Chine :

T 'ANG TsAi-Fou, le 11 fév. 1915.

Pour les Pays-Bas :

.T. LOUDON, le 11 fév. 1915.

Pour le Honduras :

E. II. C R O N K , le 3 avril 1915.

Pour la Norvège, :

F. H A < ; I ; J U M > , lo. -jo ..sept. 1915.

1 l . t 'H r o i i i i i n n i i r a t i o u r t ayant i - t r i n t c r n u i i p u c N par wui l . r dr 1м gui-гп». il n'a | > l u n «'>(<'• рин^Ыг d 'obtenir lu
hignaturc, qui n ' a v a i t pu Otrc doninV j\ la d a t e de la f l ô t u r r do la ronlY-idicc.
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Гонг ht Kel¿ í i<) i ie :

A l l ) . F A L L Ó N .

Pour Ic. L u x e m b o u r g :

A l l ) . F M , i . O N ,

Foil г la Suède :

( i . !>!•: DA к DHL.

J I N Hi i 1 ¡ 'Kspa^ne :

S ; U l t Í J I i r < > Méndez К YH¿O,

le 14 tn;ii 1910.

le 1-1 niai 19 LO.

le 13 jan. 1921.

le 11 fév. 1921.

des signature* de là Courent/on, dea signatures du Protocole de signature des Puissances
non rcitfèsc-ntët'tt'à la-première Conférence de Vopium, visé à l'avant-dernier alinéa de
Г article '22 de la Con-rent ion, des ratifications de la Convention et des signatures du Proto-
cole relatif à la mise en rigueur de la Concention, r-isé sous В du Protocole de clôture de
la troisième Conference de Vopium.

(Les r a t i f i c a t i ons et les signatures en vertu de l'article 295 du Traité de Paix de Versailles
ou d 'un article analogue d'un autre traité de paix sont marquées du .signe *.)

Л LU A M К

A L L K . M A G N K 23 janv.1012

( KTATS- i; N is o' ) . 23 j a n v . 1912
A K C ; K N T I N E —
AI .TI Í ICME —

J Í O L I V I K

j IÍ A M ) fc- 1 » К К Т А (.; N К 2

C H I L I
( ' H I M ;
Co LO. M M I K 3

C O S T A - R I C A

j a n v . 1 0 1 2

23 j a n v . 1 0 1 2

D A N E M A R K ' . . . .
П л NT/H;

( V l L I . K 1Л1ШЕ DÍO
D O M I N I C A I N E

K S P A G N K
KSTONII-:

l'rnloroïe dr
non rejir

cB tin

de l;i
do l 'npiuní

3 févr. 1025

17 oct. 1012

3 févr. 1025
10 janv.1920*

15 dec. 1913

SitriiiihirL'.-- du Protocolo
r - H ; i t i f ;'i J¿i inifi; i-ii

. i u: uc u i1 di' Ja i .onvention
(d;it.,-.-> iif IViitm.'

i ' i i x loueur ;

3 i'évr. 1925
10 janv.1920*

1 1 íevr. 1915

18
1

le

•)
>>

15
25
8

17

8
12

•>

23
0

—
j u i n
ju in
oct.

—
mars
ju i l l .

—janv.
avril
niai
déc.

nov.
nov.
j u i l l .
ocl .
j anv .

1012
L013
1012

1914
1013

1013
1912
1013
1912

1021
НИ 2
101 2
1012
1 023

н;
Mi
10
23
15
9

1 < >
9

2<i
1
8

10

18
7

25
25
20

j u i l l .
j u i n
j a n v .
déc.
ju i l l .
août
janv.
iévr.
j u i n
août
mars
ju i l l .

a v r i l
j u i n
Vévr.
j anv .
avri l

1020*
1914
102(1*
1914
1014
1020*
1 923
1 01 4
1 024
1024
1020*
1 0 1 3

102 2
1 023
1015
1910
1023

10
11
10
10
10
0

18
11
30
29
8

21

23
11

juill .
mai
janv.
janv.
janv.
août
mai
févr.
ju in
ju i l l .
mars
oct.

—
août
févr .

—

1920*
1919
1920*
1920*
1920*
1920*
1023
1015
1 024
1025
.1920*
1021

1 023
1 92 1

(Г.'иПк'-sinn on rie <i<-] io i in; i t io i i <-n c<; q u i roiiccrnc Jr Гоп^о brlg«-.

• Sous rósiTVí- ( J < - ];i i l < - c J : i r j i t i o i i su ivante :
Lr.s a r t i r h - s di la мп'-sniíc < 'on vci i t ion, si (.•!]<• <-st rut i fier j>ai l< ! ( .ùnivcrncii ici i l dr Nt .\laj«'s(,ó

> ' a | i | i l i < | i n ' n u i l à J ' K n i j i i r c dr.-, Indrs br i lanni í jurs , à Ccylan. aux Straits îSHf Ic incnls . à Hon^-Копд t - t à Wrï- l iaï-
VM i. sous tous les rappor t s , de lu rnf 'nir fayoi) ( ju ' i ls s ' a j>p l iq iM' ion t au l ioyaui in 1 -1 T n i d«- ( í i a i idc- I í r r ía^nr « • (
d ' I r l a n d e ; mais le í í o u v e i n e i n e n t de Sa Majesté Br i tannique se réserve le droit , de signer ou de dthioiicrr séparé-
ment l a d i t e Conven t ion au nom de tout. Dominion, Colonie, Dépendance ou J'rot,eciora( de. S;i Majesté autres
n u e re i ix qui ont été. spécifiés.

Kn v e r t u <le la réserve mentionnée ci-dessus, la (Iraude-Hretagne a signé la. Convent ion pour les Dominions.
Colonies, Dépendance* et Protectorats su ivan t s : Canada, Terre-Neuve, Nouvel le-Zélande . Brunei. Chypre,
l'rof ee lora t de l ' A f r i q u e or ien ta le . Mes Fa lk land . Protectorats malais, ( i a m b i c . C i h r a l l a r , Côte de l'Or, Jamaïque,
. lol ioiv, K e d a l i . K e l a n t a n . IVrlis Trenggjinu, Mal te , Nigeria du Nord, Horneo s e p t e n t r i o n a l . Nyassaland. Saiiite-
I l i ' - Jène , Serawak, Seychelles. Somali land, Nigei'ia tin Sud. Trinité,, Ouganda, le I" déeemhre l i ) 1 2 ; pour la
Colonie de Fidji , le 27 févr ier l î > n ; pour la Colonie de Sierra-Leone, le Protectorat des I les ( i i lberl et Kllice
et le P io tec to ra t des Iles Sabnuoi i . le 22 a v r i l МН.Ч ; pour le Gouvernement, du Commonweal th (ГAustralie., le
2Г» j u i n )!i 1.4 ; pour les Des Hahiunas et, pour les t rois Colonies des Iles du V e n t , savoir<¡remide, .Saint«•-Lucie ei
S a i n t - V i n c e n t , le 14 novembre П И Л ; pour les Iles sous le Vent., le .40 j a n v i e r П Н 4 ; pour l a C u y u n o britannique
a i n s i que ¡jour Je Honduras b r i t a n n i q u e , le 11 f i -v r i e r l ' . ) |4 : polir h' ( lO i ive rne inc i i t d«- l ' A f r i q u e du Sud, le 11
mai,- I i> M ; pour X a n / i h a r , la lihodésie du Sud et « l u Noni, ISa souu to l a i i d , Je Protectorat «Je ItctchouaJiHland et
Sua / . i l and , Je 2H mars 1!»14 ; pour la C<»lonic (b- Barl>adc. le. •! a v r i l I1H4 ; pour l ' I l e de France (Maurice) ut eee
dépendance.^. Je X a v r i l ИМ4 ; pour les J J e s Hermudcs, !<• 11 j u i l l e t 1 1 ) 1 4 ; pour la Palestine, h- 21 août 1924;
p o u r l e s Nouvel les -Hébr ides (avec |;l France), le 21 août 11*24': pour l ' I n ik . le 20 octobre 1Я24.

3 Sous lé.ncrve «le l 'approbation du corps législatif de la Colombie..
4 La s i g n a t u r e du Protocol» des Puissances non représentées à la Conférence, ainsi que la ra t i f ica t ion ont

eu heu pour le Danemark . l ' Is lande et les Antil les danoises: la signature, du .Protocole re la t i f à la mise en
v i g u e u r a eu l ieu pour le. Danemark et Г Islande, séparément.
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ARTICLE 205 JHJ T R A I T É ПК P A I X Л У К Г L'A LLKMAOM-:

1>Г 2S .IULN 1010".

Celles des H a u t e s Parlies contractantes < | u i n ' a u r a i e n t pas encoïc s i« i i i é ou qu i . après
avoir .sigilé, n ' au ra ien t i»as encore ra t i f ié la Conven t ion sur l ' op ium, signée à La Haye le
2S ja .nx ' ier 1012, sont d'accord pour met t re cet te c o n v e n t i o n « M I v igueur , et , à c e l t e f i n , pour
édicter la lég is la t ion nécessairci aussitôt q u ' i l sera possible et , au p lus l a r d , dans les douxc
mois qui suivront la mise en vigueur du présent Tra i t é .

Les H a u t e s P a r t i e s contractantes c o n v i e n n e n t , en o u t r e , pou r celles d ' e n t r e e l les qu i
n ' o n t pa s encore r a t i f i é l a d i t e Convent ion, que l a r a t i f i c a t i o n du présent T i a i l é é q u i x - ¡n idra ,
•л [(t\\^ égards, à c e t t e r a t i f i c a t i o n et à la s i g n a t u r e du Protocole s ]»éc i a l ouver t à La H a y e ,
c o n f o r m é m e n t a u x réso lu t ions de la troisième Conférence sur l ' o p i u m , t e n u e en 10H pour la
mise en v igueur de l a d i t e Convent ion .

1 Sons n'servc d ' u n e I ; j l i t ' i e j i l ion ou d 'une d é l l o i i e i ; i I ion «'• \ e n i l l r l If D M n ! M'-] ' .née H sp r r i n l e сц гс ( | l l i
COI Iff nie 1rs l ' i o t r r t o r . ' i l r i t'i ; l l i e ; i i s . l . ; i )-'r ';Mlee e| |;i ( ¡ j - j i u d c - 1 > l 'et ;ii.:!n ' оц | s iü ' i i é l , i < 'ou \ en I j o l i | н ц ц ' |(.s \ DU \ cl If <-

" Soli* I V K C I V r d»'K ;H' l i f le .- I."'. H». 17 . IS. c| | () | | ;i l 'erse II ; i \ ; l l l l | > i l - df I I ' ; i
^ l a p l i e u) de J ' i i r l ic le '.\.

" Si i l l . - гскег\ 'е de,- ; i l ' l U ' I e ^ L">. I •'. 1 7 . 1 S. cl | < ) |c S j j i i n I I :i \ ; H I t | i ; i- df I l ' . i H f .1 \ e г l . i C h i l l i - !.

' Sollf . ггмолг de |;i d i ' f l i t I ;i I ion M l i v ; i п| e : I , ' ( i | i i i i i n i i ' i l . n i l \4\f l : i l i i i i j i i e f i l Suède, le ( . u l i \ ei i n - l u e И I
hliéddin se f « m t e i i l e r ; i | ) < n i l If i i i o l i i f l i l dc | П м 1 м 1 м i l ' i i i i p u i I :i I i ' 'П de l ' o p i u m p lép .né . I H ; I J N м- i | ( - ( l . i n f i l men.e
l « ' l l l | » h prêt il prendre les n ien i i l ' o \ ¡seo d ; i l i K i ' ; i 1 I ie|e S df l : i < '• ' I I Ve 11 ( ion . -i IV \ périr lu с c i l d e l l i o l l l r e l ' o p p o r -
t u n i t é . ,

•s S I M I K rénej ve de r:i I i l i . - ; l I l < > l i f l :i \ i-e l ; i di'-rl.-ц ;i| m i l < | П i l l i e >c|, i | « . i> p i i » i l d e ; i u ( I mi \ c i l i e l l l f 11 I .-lll»c d(
p l ' o n i l l l ^ l l e r |e.4 d i n p i i s i l l i l i l í l i ' ^ . ' i l f i - 11ère sr,;i пч-.-. d i i l l . s le i | é | ; i l I i \ f p .H' l ; l ( ' ( H I V e i l I i i H I .

" J . ' a r l if le 247 d n ' l ' i M i l i - df l ' ; n \ .i \ i f l ' A u l r i r h f du | и -г pl с П: Ь п - Ц) | ! > : l ' : ; i i i i le I 7-1 d n Tr ; i ¡ t e de Г.! i \ ; i \ п-
l;i l l u l ^ i i r i r d n 1Í7 nos ч-щЫч- l ! t | ' . ) ; I ,м f i r le :.'.4<) du ' l ' r . i i i e d i - l ' . i i x : i \ п l . i I l o n i . ' i i f dn J ¡ i i i n l ' . i j c . . - • l . i i n . - l e L'^n
i l u 'Глп1е < l c l ' i i i . x ; i \ c f l:i f | ' i n < | i i i f i l u I d aoû t IHL'O. .snni n'-di^e.- i i . u i > d f > i i - n u f - -«чп M:i l > | . ->.



Le. G o u v e r n e m e n t « le la. R é p u b l i q u e f rançaise communiquera ли Gouvernement des
Pays-Has une сори- c e r t i f i é e conforme du procès-verbal de dépôt des ratifications du-présent
Traité et i n v i t e r a le G O I I vcn i cmen t . des Pays-Bas à accepte!1 et recevoir ce document comme
dépôt des rat il'icat ions de la C o n v e n t i o n du L*3 janvier МП 1Í et comme signataire du
P r o t i M - o l e a d d i t i o n n e l de M H L

LISTK DIOS KTATS (¿ r i O N T SI« ;N 'É ET нлтп-чй :

1. he Tra i té « l e Paix avec l 'Al lemagne :

Grande -Bre t agne , C a n a « l a , A u s t r a l i e . At ' r i«pie , du ¡Sud, Nouvelle-Zélande, Inde,
France. I t a l i e , Л a pon, Belgique, B o l i v i e , . l î rési l , Cuba, Grèce, Guatemala, Haïti,
Honduras , Libéria (avec une réserve), .Nicaragua, Panama, Pérou, Pologne,
Por tuga l , Ivouinauie , Royaume «les S<M bes, Croates et Slovènes, Siam. Tchéco-
slovaquie , r ruguav et Allemagne..

2. Traité «le Paix avec. l ' A u t r i c h e :

Grande-Bre tagne , Canada, Aust ra l ie , AÎ r ique du Sud, Nouvelle-Zélande, Inde,
France, I t a l i e , Л a pon, Belgique, (. 'hiñe, Cuba, Gréée, Nicaragua, Siam,
Tchécoslovaquie et Autr iche (la, Rouman ie et le Koyaume des Serbes, Croates
et- Slo\ eues on( accédé).

.'i. Le Tra i t é de Paix avec la .Bulgarie :

G r a n d e - B r e t a g n e , ( ' a ñ a d a , A u s t r a l i e , A f r i q u e du Sud, Nouvelle-Zélande, Inde,
France. I ta l ie , Belg ique , Grèce, Royaume des Serbes, Croates et Slovènes,
Siam, T( 'hécoslova«|uie et Bulgarie (la Roumanie a. nccédé).

4. Le Tra i té de Paix avec la Hongrie :

Grande-Breta-gne, ("'añada, Aust ra l ie , Afr ique «lu Sud, Nouvelle-Zélande, Inde,
.France, Italie, Лароп, Belgique, ^Roumanie, Koyaume des Serbes, Croates
Slovènes, Siam, Tchécoslovaquie et Hongrie.
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